
Demi-journée de sensibilisation sur 
la lutte contre l’habitat indigne 
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Sensibilisation sur la lutte contre l’habitat indigne 

Animateur de la matinée : 
 

Christophe LAFFAITEUR,  
Directeur général UDAF 86 



Sensibilisation sur la lutte contre l’habitat indigne 

    Ouverture 

M. Daniel HEBRAS 

 Ingénieur d’études sanitaires UT 86 

ARS : pilote du Pôle départemental de lutte 
contre l’habitat indigne (PDLHI) 

dans le département de la Vienne 
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http://www.ars.poitou-charentes.sante.fr/ARS-Poitou-Charentes.poitou-charentes.0.html
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Inscrite depuis le 25 mars 2009 dans la loi : 
 

« Constituent un habitat indigne les locaux ou 
installations utilisés aux fins d’habitation et 
impropres par nature à cet usage, ainsi que 
les logements dont l’état, ou celui du bâtiment 
dans lequel ils sont situés, expose les 
occupants à des risques manifestes pouvant 
porter atteinte à leur sécurité physique ou à 
leur santé. » 

Définition de l’habitat indigne 



Contexte et enjeux 

     

Présentation départementale des enjeux 

 

M. Daniel HEBRAS 

 Ingénieur d’études sanitaires UT 86 ARS 

 

Mme Dominique GALLAS,  

Responsable de l’unité politique de l’habitat à 
la DDT 86 

DDT 86 
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Les obligations du mandataire judiciaire  

par rapport au logement et au patrimoine 
immobilier 

 

M. Stéphane WINTER 

Juge des Tutelles au tribunal de Poitiers 

Contexte et enjeux 
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Les obligations vues par les mandataires judiciaires  

 
Mme Carole BRUNET, UDAF 86, gestionnaire de patrimoine : 

 L’état des lieux des majeurs protégés propriétaires 
 

Mme Aline GITTON, mandataire judiciaire ATRC 86:  
présentation d’une situation 

 
M. Bruno LAPORTE, mandataire judiciaire UDAF 86 :  

présentation d’une situation 

Contexte et enjeux 
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Mme Carole BRUNET, UDAF 86, gestionnaire de 
patrimoine : 

 L’état des lieux des majeurs protégés propriétaires 
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1743 

655 (38 %) 

941 (54 %) 

147 (8 %) 

répartition de type de résidence majeurs protégés suivi par l'UDAF 86 

nombre de mesures       EHPAD, foyer logement, accueil familial… Locataires propriétaires occupants 
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550 

106 (65 %) 

53 (33 %) 

4 (2 %) 

nombre de majeurs protégés suivis par l'ATRC  
étant propriétaires occupants ou bailleurs 

 
  
  
 

nombre de mesures MP propriétaires propriétaires occupants propriétaires bailleurs 
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184 

23 

147 

répartition des propriétaires en fonction  
de la nature de l'occupation du bien 

propriétaire  non occupant 

propriétaire bailleur  

propriétaire résident 



     

 

Mme Aline GITTON, mandataire judiciaire ATRC 86:  

présentation d’une situation 

 

Contexte et enjeux 
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M. Bruno LAPORTE, mandataire judiciaire UDAF 86 :  

présentation d’une situation 

Contexte et enjeux 
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Chez un propriétaire pauvre: 

Des menuiseries d’époque… 

B. Laporte 



Un confort tout relatif… 

…adapté aux capacités 
financières de la personne 

protégée. 

B. Laporte 



L’amélioration de l’habitat:1 Coût 
incompatible avec un budget restreint 

B. Laporte 

Total de la facture :7730.96 € 

Ressources mensuelles : 595.44 € 
Dépenses mensuelles : 588.83 € 
Solde mensuel : 6.61 € 



     

Les offres de service de l’ADIL 86 

 

M. Guislain DELAROCHE, Directeur 

Mme Alexandra LIOT, Conseillère juriste 

Contexte et enjeux 
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Les moyens de lutter contre l’habitat indigne 

     

Action incitative de l’ANAH 

 

 Mme Dominique GALLAS,  

Responsable Délégation locale ANAH  

à la DDT 86  
DDT 86 
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Les moyens de lutter contre l’habitat indigne 

     

Action coercitive 

 

M. David FRIEDRICH,  

technicien sanitaire UT 86 
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http://www.ars.poitou-charentes.sante.fr/ARS-Poitou-Charentes.poitou-charentes.0.html


Les moyens de lutter contre l’habitat indigne 

     

Echanges avec la salle 
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Le cas particulier de l’incurie 

     

Présentation d’une situation d’incurie dans un 
contexte de pathologie mentale 

 

Mme DENIZET, Responsable service MJPM  

CH Laborit 
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Le cas particulier de l’incurie 

     

Guide méthodologique sur l’incurie 

 

 

Mme Marie ROZAT, référente LHI DREAL 
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Le cas particulier de l’incurie 

     

Le point de vue d’un psychiatre 

 

Mme Sylvie PERON, Présidente de la 
Commission Médicale d’Etablissement  

 

M. Denis PERCHER, cadre de santé 

CH Laborit 

35 



Le cas particulier de l’incurie 

     

Le point de vue d’un élu local 
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Le cas particulier de l’incurie 

     

Echanges avec la salle 
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Sensibilisation sur la lutte contre l’habitat indigne 
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